
Le Directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1451-1 à L.1451-4, L.1452-1 à  L.1452-3, L.1454-2,
L.5311-1, L.5311-2, L.5323-4, L.5324-1 et  R.5322-14 ;

VU la décision DG n° 2020 - 67  du 22 juillet  2020 portant création d’un Comité scientifique temporaire « Suivi des
évolutions e-FIT» à l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

DECIDE
Article 1er : Sont nommés membres du Comité scientifique temporaire « Suivi des évolutions e-FIT» pour une durée
de 2 ans à compter de la date de la présente décision :

Monsieur BENAMARA (Halim)

Madame BERTRAND (Françoise)

Madame BOULANGER (Emmanuelle)

Madame CHABLI (Lila)

Monsieur CONNAN (Loïk)

Monsieur DEDOME (Emmanuel)

Madame DURAND (Edith)

Monsieur FAURY (Didier)

Madame HAUSER (Lisette)

Madame HUET (Julie)

Monsieur LEMAIRE (Olivier)

Madame LOVI (Victoire)

Monsieur MAS (Philippe)

Madame POIRRIER (Laurence)

Monsieur PY (Jean-Yves)

Article 2 : La Directrice de la surveillance est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée sur le
site Internet de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé.

Fait le 22 juillet 2020

Dominique MARTIN

Directeur général
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